PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL
DU HAUT LIMOUSIN

3.2. Réglement graphique

PLANCHE N° 15

Echelle : 1:5000 @ j00 o0 w4 4w

Vu pour étre annexé & la déiibération d'approbation de projet du conseil
communautaire en date du :

Le Président,
Jean-Frangois Perrin '
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